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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») aux intervenants relative à la demande de détermination du coût de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité
1. Référence :
Mémoire de l’UC, page 8
Préambule :

« L’intervenante demande respectueusement à la Régie d’ordonner au Distributeur de compléter sa preuve et de déposer des données chiffrées et détaillées relative à l’interfinancement entre les catégories tarifaires. »

Demandes :
1.1 Veuillez préciser la nature des données manquantes qui permettraient à l’UC de développer sa preuve sur ce sujet.
2. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, pages 15 et 18

Préambule :

« Hydro-Québec Distribution estime qu’elle doit obtenir dès 2006 des approvisionnements additionnels de l’ordre de 6,8 térawattheures, dont 65% pour l’agrandissement de l’aluminerie Alouette.»

« En conclusion, pour éviter ou du moins pour minimiser le transfert indu des coûts d’une catégorie de consommateurs à une autre, il est nécessaire de distinguer l’électricité patrimoniale des contrats d’approvisionnement additionnels. » 

Demande :
2.1 Dans quelle mesure et dans quelles proportions, selon vous, la distinction que vous proposez ci-dessus affecterait l’allocation des coûts relatifs à l’année tarifaire 2004-2005 ?  Pourquoi devrait-on traiter de cet  aspect dans le présent dossier ?
3. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 18

Préambule :

« Selon nous, cette distinction est conforme à l’esprit de la décision D-2002-95 de la Régie de distinguer certains coûts par fonctions et à la pratique habituelle de l’industrie électrique. »

Demande :
3.1 Veuillez citer des exemples de compagnies électriques ayant pratiqué la distinction des coûts des contrats d’approvisionnement additionnels dans l’allocation des coûts de l’électricité. 

4. Référence :
Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 61

Préambule :

« La méthode alternative proposée a aussi l’avantage d’être en accord avec la pratique la plus courante de l’industrie en matière de répartition des coûts de distribution.»

Demandes :
4.1 Veuillez citer des exemples de juridictions, autres que l’Alaska, où la méthode alternative que vous recommandez est appliquée. 

5. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham.

Préambule :

« La puissance, l’énergie et le nombre d’abonnements sont des facteurs mesurables qui permettent un lien entre l’allocation des coûts et la tarification. Cependant, ils ne peuvent expliquer entièrement les coûts d’un réseau de distribution. D’autres facteurs les affectent également de façon significative, notamment la géographie et la technologie (ligne aérienne ou souterraine de distribution). On ne mentionne pas souvent ces derniers facteurs, puisque, entre autres raisons, la tarification ne tient pas compte généralement de la localité géographique des consommateurs (uniformité territoriale des tarifs) »

Demandes :

5.1 Veuillez élaborer et préciser comment les facteurs géographiques peuvent affecter les coûts du réseau de distribution.

